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Schütz: Prokuratorien Ludwigs des Bayern 851

Mais il etait possible egalement de s’en servir pour composer, ä partir des elements 
qu’elles foumissaient, un discours en langue vernaculaire.

M. Kleinschmidt a juge que son röle se limitait ä Pedition du document, une edi- 
tion, empressons-nous de le souligner, qu’eclairent et completent de nombreuses no- 
tes; Jes Jieux, les personnes sont identifies chaque fois que ces renseignements etaient 
accessibles; les evenements auxquels, souvent, il est fait allusion sont, eux aussi, pre- 

M. Kleinschmidt se reserve la possibilite de donner un jour un commentaire ap- 
profondi de ces »Historiae«. Nous ne pouvons que Pencourager ä mettre ce travail 
en chantier. Les 56 recits, dont une vingtaine se rapporte aux profanations d’hosties 
imputees aux Juifs et dont le reste met en scene des spectres et des demons, nous fait 
penetrer fort avant dans la mentalite du XHIe siecle finissant. Sachons gre, tres since- 
rement, ä M. Kleinschmidt de nous avoir fait connaitre ce document, d’autant plus 
precieux que le manuscrit 704 etait jusqu'a present seul ä nous le conserver.

Francis Rapp, Strasbourg

Alois Schütz, Die Prokuratorien und Instruktionen Ludwigs des Bayern für die Ku
rie (1331-1345). Ein Beitrag zu seinem Absolutionsprozeß, Kallmünz (Lassleben) 
1973, VIII-339 p. (Münchener historische Studien, Abt. Geschichtliche Hilfswis
senschaften, XI).

M. Acht qui assure la direction des »Münchener historische Studien« consacrees 
aux Sciences auxiliaires de Phistoire se propose d’ameliorer la connaissance d'un dos- 
sier qui compte parmi les plus difficiles, celui du conflit qui mit aux prises, une der- 
niere fois, le Sacerdoce et PEmpire, trois papes successivement et Louis de Baviere.

En plus du travail de M. Bansa sur la chancellerie de ce souverain, nous disposons 
maintenant d'une etude analysant avec soin les instructions des agents diplomatiques 
envoyes par Pempereur en Avignon.

L’A. a voulu d’abord regier une question preliminaire. Les delegues de Louis 
etaient-ils munis d'instructions secretes? M. Schütz ne le pense pas. Il estime que 
toutes les pieces ecrites figurant au dossier ont ete remises aux representants du Saint- 
Siege et que toutes se referaient ä des ordres verbaux.

Le livre de M. Schütz nous permet de mieux distinguer, dans Pactivite des negocia- 
teurs qui defendaient les interes de Pempereur, deux demarches. L^une d’entre elles 
concernait le proces canonique dont Pissue ne devait pas etre la condamnation mais 
Pabsolution de Louis; dans ce domaine, les procureurs s’en tenaient strictement aux 
regles du droit ecclesiastique et s’efforf aient d’en obtenir une interpretation favorable 
ä leur maitre. Mais les representants du souverain ne restaient pas toujours sur ce ter- 
rain, etroitement delimite. Il leur arrivait aussi de se mouvoir dans le domaine de la 
diplomatie pure et, lä, faisaient tout leur possible pour obtenir du Saint-Siege la recon- 
naissance du choix fait par les electeurs en 1323.

M. Schütz n’adonc pas seulement precise la valeur de sa documentation, il a defini 
la nature des objectifs que Louis de Baviere avait charge ses delegues d'atteindre. Si 
toutes les tentatives du monarque et de ses representants demeurirent steriles, PA.



852 Rezensionen

pense que la cause de ces echecs ne fut pas dans tous les cas la meme. Jean XXII ne 
pouvait pas etre conduit ä casser lui-meme Pexcommunication qu’il avait fulminee. 
Benoit XII, apres avoir hesite quelques temps, arriva finalement ä la conclusion que 
son adversaire n’eprouvait aucun regret. Clement VI, enfin, s’installa fermement sur 
la position qu’avait occupe Jean XXII et maintint la censure de 1324.

Certes, Pouvrage de M. Schütz n’est pas de ceux qui se parcourent ä grandes en- 
jambees. Mais il merite d’etre lu, la plume ä la main, avec application car il nous ap- 
prend beaucoup sur le drame dont le denouement fut decisif pour P£glise et pour 
l’Empire.

Francis Rapp, Strasbourg

Margaret Wade Labarge, Henry V. The Cautious Conqueror, Londres (Secker et 
Warburg) 1975, in -8°, XII-219 p.

Si le genre biographique n’a guere les faveurs des medievistes fran9ais, il est fort 
en honneur chez leurs homologues anglo-saxons et le succes de librairie recontre, en 
France, par la traduction du »Louis XI« de Phistorien americain P. Murray Kendall, 
atteste le gout du grand public pour cette forme d’etude historique. Mais la biographie 
est un art difficile qui suppose que le »heros« choisi soit suffisamment representatif 
de la mentalite de son epoque et ait accompli une oeuvre importante1 et que Pauteur 
lui-meme accepte de depasser le cadre etroit du recit d’une vie individuelle, fut-elle 
exceptionnelle, pour la replacer dans un large contexte. A cet egard, le propos de Ma
dame Margaret Wade Labarge, selon lequel »Phistoire du regne d’Henri V est l’his- 
toire des propres hauts faits d’Henri V« (p. XII) avait de quoi inquieter un peu. Fort 
heureusement, Pauteur a, au cours de son expose, su s’ecarter, ä plusieurs reprises, 
d’une conception aussi restrictive de son sujet et cela nous a valu d’interessants deve- 
loppements sur des problemes aussi varies que les lois de la guerre ä la fin du Moyen 
Age(auxquelles M. H. Keen a consacre un ouvrage important en 1965), le role et uti- 
lisation de PartiUerie ou les problemes religieux. Le chapitre VIII, consacre au Roi, 
ä PEglise anglaise et au concile de Constance merite notamment une attention particu- 
liere.

Ceci dit, Pouvrage reste d’une conception tres classique et traditionnelle et il serait 
excessif de dire qu’il marque une date dans la connaissance de la periode. L’expose 
est minutieux - le portrait physique d’Henri V, p. 41, par exemple, est des plus de
tailles - et, comme il se doit, fait une large place aux evenements diplomatiques et miJi- 
taires. Malgre une incontestable admiration pour le personnage choisi et une compre- 
hension parfois un peu excessive ä Pegard de son comportement, Pauteur sait rester 
mesure et nuance; il a le souci d’expliquer ses jugements et d’eviter les anachronismes.1 2

Ce fut une etrange destinee que celle de ce roi »prudent« et capable qui sut realiser

1 Cf., ä ce sujet, les remarques de M. Pacaut, dans Pavant-propos de son Frederic Barberousse, 
Paris, 1967, p. 12.
2 11 est excessif de parier, ä la date de 1420, des »trois Etats de France«, convoques par Charles VI 
(p. 163). Il ne pouvait s*agir que des Etats du Languedoil et les deputes furent peu nombreux. 
On s'etonnera, d'autre part, de ne voir citer ni dans les notes, ni dans la bibliographie sommaire, 
le travail de C. T. Allmand consacre precisement ä Henry V, Londres 1968, 26 p.


